
PRESIDENCE DE LA REPUBL]QUE

--''r';; -.:6 - : tr"' î-.
DECRITT N" 84-457 du 6 Déccmbre 1984

portant attributions, organisation et
fonctionnement du l,linistère du Plan et
de l-a Statistique

I,E PRESIDENÎ DE LA REtrUBLIQT]E,
CHEF,DE LIETAT, FRESIDENT DU

CONSEIL E)(ECUTIF NATIONAL,

\(J ltordonnance N" 77 -32 du ÿ Septernbre 1977 portant promulgâtion de
Ia Loi Fondamentale de la République Populaire du Bénin et 1es
Lois Constitutionnel.Ies -qui ltont moi:iifiée I

nerluerroup polp8il.rnn DU BENIN

la Statistique

A ce titre,
Républ ique

VlJ Ie ddcret No 8'4-322 dU I Aott 1ÿ84 portant composition du Conseil
Exécutif Nationà1 et de son Comité Èermanent ;^

\frJ lrofdonnance No 75-21 du 24.lvlars 1975 l ixant 1a Cornposition du
Cabinet du Président de 

-l- 

a Républ1que et Ia Structure des Ministères

SUR décision du Bureau Politique du Comité Central du Parti de la
Révolution P6pulaire du Bénin ;

LE Consei} Exécutif National entendu en sa séance du 7 Novembre.lg}t+,

DECRETE

TITREI..MISS]ON ET ATTRIBUTION DU WN]STERE

Article 1er.- Le Ministère du Plan et de La Statistiquè a pour,mission I
la
nes

mlse'de en oeuvre de Ia politlque du Partl et de lrEtat dans 1es donai-
et de Ia Pl-ani-f ication de lrEconomie Nationafe.

if est chargé., par délégation du Président de Ia

de Ia conception, de 1téLaboration et du
tion du Plan de développement économique
IrEtat ;

contrôle .b $exÉcu-
et soclal de --

de Ia programmation des objectifs de productlon et dt inves-
tissement et de ltélaboration du budget d I investi s sement ;il- él-abore 1e budget généraI' de l-'Etàt conjointement avec
1e Ministère des Finances et de 1'Economie .;

de fa coordination de toutes
sociaLes au niveau nationaL

fes activités économiques et

- de la col-lecte, de 1a centralisation et du traitement des
infornations statistiques ;

- du suivi et de l-rexécution du PIan ;
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des études d I identif icati on et de factibilité de Projets

f inancements susceptibles. de

drassurer le Secrétariat d

projets;
u Conseil Supérieur de fa Plani-

Art ic e Au Ministre Détégué auprès du Président de 1a RéPublique'
rge Plan et de Ia Statistique sont directement rattachées toutes

drassurer 1a recherche des
garantir Ia rentabilité des

fication et du Dével-oPPement ;

-,,:itassglg{- }9 présidence du Comité National de planification.

Articfe 2.- Le Ministre DéIégué auprès de Prési-d.ent de l-a Répub11que,
eiiFq--ï plan et de Ia Statistiquè est Le Premier Responsable de
iïËi3à"iio"-âes-décislons et insfructions des lnstances Pofitiqueset
du Conseil Exécutif Nationaf ou de son Comité Permanent'

u
lês Directions Techniques a j.nsl que fes Directions Généra1es des 0r-
gani_ sm
rité.

eq, Entreprises Publ-iques et Semi-Publiques relevant dé son Auto-

Article 4.-
eneraux des

tutelle sont
du Président
chacun dans

Les Directeurs des services'technique et lês Directeurs
Organismes, Entreprises Publiques e-t, Semi-Publi9""9 :o':, -dréffice Conseilfers techniques du l'{inistre De]egue auprcs
J" fà-Àép"u1ique, Chargé du Pfan et de 1a Statj-stique,

sa branche et dans son secteur.

Article 5.
c_hargE dü
Ministère.

T I T R E II.. ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU M]NISTER.E

Article 6 Pour aocomplir sa mission, le Ministère du Plan et de Ia
dispose:
drune-Direction Générale du Ministère ;

drune Direction des Etud.es et de 1a Planificatiori .i

dtune Direction des Affalres Financièreset Administratives ;

drun Attaché aux Relations Pubfiques ;

drun Attaché de Ppesse ;

drun Secrétariat Particulier ;

drL:n Secrétariat Administratif ;

des Directions Teckrtiques I

des Organismes, Entreprises Publiques et Semi-Publiques
sous tutel1e.

Statistique

CHAPITRE I DE LA DIRECTION GENERALE DU M]NISTERE

- Le l{inistre Dé1égué auprès du Président de
Plan et de la Statistique est lrOrdonnateur

Articl-e 7.- La Direction Générale du Ministère

1a République,
du Budget du

tiqué est charg
dent de 1a Répu
Coordination de

ârsous ltautorité du Ministre D

bliquê, Chargé du Plan et de l-a
s affaires dü Mlnistère, en mêm

llse toutes tes activités des Directions Techn
des organismes, Eritreprises Pubfiques et Semi-
Ia tutàIle du Ministère.

du Plan et de la Statis-
élégué auprès du Prési -
StaEistique, de Ia

e temps qu' ef l-e centra-
iques airis i que cel1es
Publiques Placés sous



A ce titre, la
-3

Direction Générale :

ventife le courrier ;

documents et met en forme 1es instructions
- centralise et

-rédige tous Les
du llinistre ;

expédie les affaires courantes en
DéIégué auprès du Président de la
Plan et de la Statistique sur les
chargé de f intérlm.

lrabsence du Ministre
l1îpL1Ô-L1que, uharge ou
instructions du Mini.stre

Artlcle 8.- Le Ilirecteur Général- du Minlstère est un cadre politiquement
éngagé dans fe mouvenlen t révolut i onnaire actuel, ouvert dresprit, patri-
ote, dgramique et compétent.

' If ne prend et ne fait prendre aucune décision importante
sans s'en référer à un Comité ou à un grcupe de travail tant au niveau
du tÿtinistàre qu'à cefui des Directions-et Ôrganismes y rattachés.

Le Directeur Général peut être assisté drr:n Directeur Général-
Adjoint.

CHAPITR.E II . DE LA DIRECT]OXI DES ETUDES ET DE LA PLAI!]FICAîION'I

Artj-cle 9 .- La Direction des Etudes et de la Planiflcatlon est chargée
de frétüle
Dire c ti ons
Publ i ques
l-es fnstances
Permanen'b .

Article -1 0. -

et des
définie

La Direction
de lrorgane

et de fa programmation de lractlon concrète de toutes
Techniques, des Organismes, Entreprises Publiques et

relevan{ du l4inistère, . sur 1a base des objectifs fixés

1es
Semi-
par

C om itéPolitiques et fe Conseil Exécutif National- ou son

des Etudes et de la Pfanification est Ie
national de ptanJ-fication au niveau ducoffespon nt

Ministère.

A ce titre, elIe est chargée :

- de ]a fixation, en col-l-aboration avec fes Directions Tech-
niques, 1es organismes, Entreprises Publiqrles et Semi-Publiques refe-
varit au Iulinistàre du Plan et âe Ia Statistique des objectif§ quantita-
tifs sectoriefs alnsi que de Ia '.iétermination d.es moyens structurels,
organisat ionnels, matéilefs, humains et financiers propres à 1a réafi;
sation de ces objectlfs ; .

- de lrinventaire et de fa centralisation des moyens matériel-s
hr.mains et flnanciers et de leur répartltion judicieuse conformémént
aux objectifs fixés a}rx différentes Dlrections Techniques, Organismes,
Entrepiises Publiques et Sern j--Publ iques sous tutelle ;

- de la coordination et du contrôIe de ltexécution des proiets
inscrits au Plan dtEtat rel-evant du lvlinistère .: ainsi que de 1r inf or-
ÀàiioÀ rOguri8re de 1'organe national de planification de 1révolution
de ces projets : :

- de la préparation des bifans dtexécution du Plan
tranches anàueIles sectorielles sel-on une méthodologie
par lrorgane national de planification ;

d rEtat
unifiée

- de Ia coll-ecte des statistiques de base et de l-a ?éalisa-
tion drenquêtes sectoriefles sous le contrôfe technique et avec Ie
concours d-e 1'ôrgane national chargé de 1a Statistique dans- fe cadre
d?un programme dé travail établ-i cËaque année par 1e Conseil Nationaf
de la Statistique ;



- de la gestion o" rl a".nuration TecL'rique au niveau sectoriaf
- de l raudit des EntreDrises publiques et Semi-publiques soustutelle.
Le I_',irecteur des

MinistÈre du plan et de la
1a Planification.

Etudes et de l-a Planification
Statistique au sein du Comité

représente le
National de

Article 11 .- La Direction des Etudes et de la ptanification comprend

- le
-fe
-le
- fe

service
service
s ervi ce

service
service

des Etudes et Synthèse i
de fa Programmation et du Contrôle ;
de 1a Coopération Technique ;

de l-a Documentation et de l-a Statisti.lue
de l- t audit interne.

DE LA D]RECTION DES AFFAIRES FINANCIERES ET
.ADMIN]STRATIVES

CHAPTTR.E III

Article l?.- La Direction des Affairesest l-t instrument drexécution du BudgetStatistique.

A ce titre, el-1e est chargée,3

- de I I Adm inistrat ion financière, de Ia gestion et de lrutifi_sation du personnel dc, tous leË services au uinisià"; ;---
- de la centrallsation des besoi.ngs matériefs de tous l-esservices ainsi que des achats et de feur répartitiÀn-;-
- de Ia gesti.on du stock de matériel et des fournitures ;
- de 1rélaboration d.u projet de Budget du Ministère, en colla_boration avec Ia Dirèction des Etüdes et de r-a pr-ânificatlon

et Les Directions Techniques.

Fina8cières et Administratives
du Ministère du Pfan et de ia

Article 1f.- En
1ès déôIsîons do
de travail const
Ministre Dé1égué
et de fa Statist

ce qui-concerne les achats de matérie1s et de fournituresivent être prises après avis drun comité ou drurr gr-"pe -itué au niveaB du Minisqère et après approbation du
.auprès du Président rie ia Répubi ique, ' Ct,u"eé -àu pia.,
ique.

Article 14. - La Direction des Affaires Financières et Administratives
comprend

Ie service des Affaires Financières ;
1e service des Affaires Admini- stratives .

C}IAPITRE IV - DE LIATTACF{E AUX R-ELATIONS PUBLIAUES

Article 15.- L'Attaché
âüpiëÈ--du Présldent detique est chargé :

- de la rédaction de la correspondance privée du Mlnistre ;
- de lrorganisation des audj-ences en relation avec 1e Secré-tariat Particulier ;
- de lrorganisation des missions et voyages du Ministre ;
- de frorganisation des réceptions officielJ-es ;

aux Relations Publiques du Ministre Dêl_égué
1a République, Clarpié d.u plan et de Ia Statis-



- du protocoLe au niveau du lv.linistère ;

- de toutes missions à lui conflées par fe Mi-nistre.

Article 16.- LrAttaché aux Rel-ations Pubfi
du i{inistre Dé1égué auprès du Présiderrt de
Plan et de Ia Statlstique.

ques est nommé
1a Ré publique 

'

par arrêté
Chargé du

Arti le 17.- LrAtta
1nterven r dans le

dent de la
mission:

ché aux relations Publiques ne
fonctionriement rle s services et

doit, en aucun cas t
organismes refevant

du Ministère du Plan et de la Statistique'

CHAPITRE V DE LIATTACT{E DE PRESSE

Arti.cfe 18.- LtAttaché de Presse du Ministre Délégué auprès du Prési-
Pfan et de fa Statistlque a PourRepubl-rque, uharge ou

- dr organiser 1es conférences de presse au niveau du Ministère

- de rédiger fes commr.miqués de presse ;

- de préparer à lrattention d[ Ministre, des f j-ches quoti-
ài"à""à drinformation et deË revues dê presse régulières ;

- d.rélaborer des dossiers de presse sur ltactualité interna-
tionafe ; '

- drassister aux audiences offlciefles du Ministre ;

- dtinformer 1es organes de presse sur 1es activités du l{inis-
in.é pa" 1e bials des s.rvices compétents du Ministère
chargé de l tlnformatj.on.

Artlcfe 1 nar Arrêté ciu ÿiinistre Défé-
Cirargé du Plan et de Ia

Statistique.
CHAPITRX VI DU SECRETARIAT PARîICULIER

Articl-e 20.- Le Secrétariat Particul-j-er est chargé

d.e I, expédi-

ainsi que de:
confiées Par

8u aupre s
.- Lrattaché de Presse est nommé
du Prési-dent de la Ré.ubIique,

de lrenregistrement, de la dactylographie et
tion du céurrier co;fidentiel et/ou secret ;

de la frappe des discours et d.es communiqués,
ioutes uuti'.s tâchæ qui pourraient lui être
le plin i stre .

Article 21 .- Le Secrétaire Part
Dé1égué aupr
Statistique.

ès du Présldent de
iculier est nomrné
1a République, Cha

oar Àrrêté du Ministre
i'gé du Plan et de fa

CHAPITRE VlI DU SECRETARIAT ADMINISTRAT]F

Articl-e 22 . - Le Secrétariat Administratif est chargé

de ltenregistrement du courrier ordinaire
visa du Directeur Général du Ministère du
Statistique;
de fa ventil-ation du courrier conformément aux instructions
du Directeur Général- du Ministère ;

d.e Ia réception et <le lr envoi des messages té1éphonés ;

de 1a préparâtion du courrier départ--à 1a signature du
Mlnistre 'ou du Directeur Général du Ministère ;

de toutes autres tâches de Secrétariat à lui confiées par
].e Directeur Généra1 du l{inistère.

qur i1 soumet au
Plan et de l-a
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Article 2
u irec eur

Le Secrétariat Administratif
Général clu Ministère du Plan

est placé sous ftautorité
et de La Stati sticlue

r.
Article 24.-

II
Article 26.-

CHAPITR-E VIII - DI]S DIRECTICNS TECHNISUES

service des Etudes et Svnthèse ;

service de 1a Programmation et du Contrôle

service de ItAnénagement dü Territoire ;

service de suivi des Tables Rondes'

DE LA D]RBCTION DES BOURSES Eî STAGES

- DE LA DIHECTIO}I DU PLAN DIETAT

La dj.rection du Plan dtEtat est chargée :

de 1a conception, de Ir éIabcration et du contrôfe d'exécu-
Ii""-aù-piài àe âéveroppement Econonique et Soclal ;

de fa coordination des activités de tous les organismes
tà"n"ià"."au système nationaf de planification ;

de 1?organisation de frensemble des activités visant à

l-télaboration et au .â"i"ài. âiexécution du Plan de déve-
loppement économique et social .

Art icl e 25,- La Direction du Pfan d'Etat comprend

l-e

fe
l-e

1e

La Direction des Bourses et Stages est chargÉe:

de recenser, en rapport avec l-es Ministères concernés' 1es

ü;";i;;--;;-*àtia.à' aà 
-ro.màtiàn 

conformément aux objectifs
fixés par l-e Pl-an drEtat ;

de oroepecter par l-tentremise du Ministère des Àffaires
Ëi"àilË;;;";i â;-râ èàopèration toutes^fes sources de bour-
Ë"i"iii"à"ga."" .., ro""iio,, des obiectifs prioritaif:: -d:
r;Ët"i,-Ëi en vue de l-a formation'des cadres nationaux ;

de central-iser 1es demandes de bourses etrangères-d':I"+::'
Àt cefles refatives à toutes fes bourses de stages' eu -L'jù

p.a"à"ià" â-fâ èoo,riision^Nationale drAttribution des

Ëàrl"""= drEtudcs et d'e StÈges ;

drorganiser matériellement les réuni-ons de fa Commission
x"ii3"âià-a'Attributiàn-des Bourses drEtudes et de stages
;; e;;" assurer 1e Secrétariat Permanent ;

d.e soumettre à lrapprobation du -Comité Central du Parti
de 1a Révolution popuiui." a' Bén11, l-es nrooositions de

ra commission t'latioriàîË-àinii"il"tiôn des' Boürses drEtudcs
èt d. strg" (c.u.l.nn.s. ) ;

drassurt-:r après avis du Comité Central du Pârti de 1a Ré-

"oiùii.ô" Populaire du Bénin, 1es. formalités relatives an

aÈpàri des 'étudiants et des stagj-aires rêtenus :

de suivre les stagiaires et les étudiants au cours de leur
formation et oe prepàier leur retour en colfaboration avec

les Ministères intéressés ;

diaccueiflir ces stagiaires et étud'iants à ]gyr-r9!oy1^et
de leur fournir toutes informations susceptto-Les c'e. -Le> 

,

àia"":â remplir les 
-iàrmalités 

en vrùe de leur recrutemenl- ;



- drétabfir prlr'iorli q c,r,:trt 1r. hjlan.le la Coupér'ation en
matière de- bourse avec les organi-smes internationaux {'t
pays amis.

Article 27.- La Direction des Bourses et des Stages comprend :

- fe service de l-a Programma*.ion, de l-tOrientation et du
Contrô}e ;

- Ie service des Bourses Etrangères drEtudes ;

- Ie service des Bourses de Stages I

- }e service des Séminaires et Colloques.

III . DE LA DIRECTION DU BUREAU CENTRAL DES PROJETS

Artic]e 28.- Le Bsreâu CentraL des Projets (B C P) est chargé :

- de procéder pour Ie cornpte du Gouvernement à fridendifica-
iioi-;i à-1"31uto.rtion'des études de projets de déve]op-
pement économique et social ;

- drassister 1es promoteurs industriels dans l-a préparation
et f a réa11sati.on de leurs proiets.

Artiçle,r?9.- Le Bureau Central des Projets conprend :

- 1e service des Projets Agricoles et des Agro-Industrie s;

- le service des Proiets fndustriels et d'Energie I

- Le service des Projets d I infrastructure s et drEquipements
Sociaux;

- Le service de Promotion des Investiss€iments, de Documen-
tation et drlnformatique ;

- fe service Administratif et financier.

IV-DELADfRECT]oI\DELACOORDINATIONDESAIDESExTERIEUiiEs

Article JQ.- La Directj.on de fa Coordination des Aides Extérieure! est
EEargéê

de coordonner les
à Ia réalisation
social . ;
de recenser fes ressources financière étrangères néces:rai::el
à ltexécution du Plan I

aides de toutes natures, nécessaires
du'Pfan de développement économique et

de proposer une combinaison
financements dans fe cas des
+É rc'1 -c .

de participer aux négociations
du PIan drEtat ;
de donner 1e v j- sa obl igat od'r e
sur aides extérieures ;

relatives au ,- financement

à tous 1es Projets financés

d.e faire 1tévaluation périodique du nlveau drexécution
d.e toutes fes tâches résultant d.es aides extérieures.

La Direction de 1a Coordination des
comprend :

rationnelle des différents
aides bllatérafes et multifa-

Artlcle 11 .-

- 1e service
- }e service

des Aides
des Aides

Multi Iaté rale s
BilatéraIes;

Àides Extérieures



1e

l-e

s ervl ce
service

de la Comp';abilité des Aides
des Synthèses.

V DES DIRECT]ONS FRCV]iiC]ALES DU PLAN ET DE LA STATISTIQUE

ArtlcIe 2. - Au niveau dc la Provinc:, iJ_ est créé une Direction provin-
tistique placée sous ltautorité drun Directer-ra St,,tirtiT;c qui :.c1ève du Ministère du plan

cia u Plan et de La. Sta
Provi-ncial du PIan et de fet de Ia Statistique 

"

A3licle ff.- La Diiection
cé f]-ï-nïé-gration de tor.rtesStatistique est char"gée :

réal-ise au niveau de l_a prorzin-
les domaines du pfan et de l-a

dans 1e
Statisti*

Prov inc i.a1e
activi'cés

qur
dans

de Ia collecte des sta-!is.biques de toutes natutrescadre des actlvités de lrInd'titut National de laque et d-e I rAnafyse Eco:.tcmique ;
- de f a col f ecr:e derr _Lr.f o:mations éco:romtques de toutes nature::nécessaj-rcsàr1lé.labcr-l-..;icntupraà-àiptat;
- 1:^11i1?:or.;'.ion tr;: pr ..1-amrr._,s régionaux de développementecononlque .rt I î.ial i
- 9: t"g:,i*er por.i._:-e:co;.r...!ijr.J., ta p.rovince à l_,identification

:; :^:;e.r 3Don..__..^ c.s r.... cs cic développe.Eerrt économique
9 u Uvurqf ,

- de sui-vre et cle co-t-Lrôl-E.i- r rexécrrtion du pfan drEtat ;
- Ctassu:.er 1a ccordlnatic.t l,:.- activités opérationneffes decoopérat j. on i;echrriq,-rr:,

Article J4.-
eônser-Iler Tla Province
tique et de

Article J5.-

CHAPTTRE IX

Articl-e J6.- Les Or
Ia t[féIle du Minis

Le Dire ctcul Provi::.-. a.r C.r pl rn r.t rto
echniqu.: drr lrés j.c.en j r.l C", ,.--A--aiËtài(C E A P). pr j-et i: p.:o,..i.rcn,. dar:s lel-a Pfaniiicê tion.

ia Statistlque est Ie
drAdministration de
domâ ine de Ia Stat i .c-

La Dj,rectior Prcr.j rr.r.', r. ,.r rj:r FI.tnprend 3

fe s erv:l ce des I, catistro,les

et de fa Statistique com-

fe .service dr.r Plan ;

1e service d: Cc:r, téra.L,-l:;; Ieclmioue 
"

- DES ORGAIIISI\J,.]S, ENI,IEPRISES PUBLIQUES ET SEMI-PUBLI.
OUES StiUS '1'UTELI-E.

ganismes, 
_ 
Er:tr,:p.i lses publiques et Semi-publiques sou:tère du Pl_ae at C: Ia Statistique sont l-es suivants :

f r lnstitut irle iiona]- d; -r a
mique ( |NSAE )

j i;al:ist;icue et de LtAnalyse Econo-

Ie Centre }Iationa.L Autoinai:il:é de Documentation et d r Inf or_mation (DEN^DI )
- fe Conseil Ne_Ltionll de 1r. Statistique ;
- Ie Comité Nationaf de _..a pl anif ication ;
- La Coramission Techniqu. dcs fnvestissements ;
- Ia Commission Nationale des Ressources Humaines ;
- l-a Commission Nationèt] e .1.r ru,t-te contre fa pollution de IaNature et ltAméticratioi: d. f rEnvironnement.



Or§anismes, Eptreprises Publi
cer:x prévus par J-eurs statuts

par Ie Président de 1a Républioue.
Chef de l-rEtat, Président du
Conseil Exécutif National,

Ëptg, l.e-{Ai.:ef*.tqp-,Dé3 igué eup::è fi a
dl Prés:-oent de la Èépublique,

Chargé du Plan et de 1a -Statis-
tique, Bbsont,

TITR E II] - DISPOSITIOTJS DIVERSE

Article 41 .- Les Modalités

_ - le" Chefs de Service sont nommés par Arrêté
PÉfÉg"É.auprès du Présldent de t_a République,'Chargé duStatistique sur proposition du Directeur.

du
P1

Arli-ste 57.- Les attributions

/].nO.r É rl'1'U
Mini n e 1na 1re

9

, lrorganisation et 1e fonctionnement des
ques et Demi-Publiques sous tutelle sont
respectifs.

S j
Article 18.- Chaque Direction est placée sous l-rautorité d.run Directeur
nomme par decret pris en session du Conseil Exécutif National ou deson Csmité Permanent sur proposition du I'Ii-nistre Défégué auprès duPrésident de la République, Chargé du Flan et de la Statistique.

En cas de besoin, Ie Directeur peut être assisté drurr Adjoint.
Art i c1e . - Chaque service es facé sous 1?autorité drun Chef de ser.

e Directeur dont i1 re1ève.vlce qu est responsable devan
tp
t1

Min i stre
an et de la

Article 40.- Le nom]:re des services composant chaque Direction nrestpas limftâtif.

de l-
tre s

En cas de nécessité, le lvlinistre Dé1égué auprès du présid.ent
a Répub11que, Chargé du'Pian et de Ia Stati-Etique- p""t-""Aè, At.rr-services.

par Arrêté du Min _stre Dé].
Chargé du Plan et de 1a St

Article 42 .- Le présent décret qtri abroge toutes dispositions antérieuref Officiel ,Contraire sera publié au Journa

Fait à COIONOU, le 6 Décembre '1 984

_drapplication du présent décret sont fixées
égué auprès du Président de Ia République,
atistique.

) t

-liiI-:' .i,r'0i,IO

Mathieu KEREKOU

Le Èflinistre des Finances et de
1 I Economie ,

Anpliations:
DIHÉE{T6Nÿzo IVIFE

6 CC,/PRPB 4 ANR 4 cPC 6 ppc 2
4 AUTRES I4INTSTERES 20 sPc 2

SGCEN 4 MPS ET SES
BN-DAN 4 UNB-F'ASJEP 4

DPR-DLC-FNSA 6 IcE ET SES SECTIONS 4 DCET-ONEPI-GCOM I DB-DCF-EA 6
TRESBR 2 DÎ 2 BCP 1 JORPB 1.-
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* I;N.5.A.8. r Institut National de .}a Statistique et de llAnalyse

EconomiquBi

+ C.N.A.D.I. t Eentre National Automatisé de Documentation et dllnfor-

mation.

* C.N.S. t Csnseil National de Ia Statistique"

+ C.N.P. ! Bomité Nationa de Ia P.Lanification.

+ C.T.I. : Cormission Technique des I n vesti ss ornents.

+ E.N.R.H. : Commission Nationa-I des Ressources Hunaines.

* C.N.L.P.N.A.E. s Commiesion National de Lutte contre .La Pollution

de La Natura et ltAmélioration de ll'Enviro nn ement'

LE6ENDE


